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La proposition de Directive sur la taxation de l'épargne





Echange d'informations, ou désinformation?





Y a t’il un agenda caché?*











Une procession d'Echternach





Tel le monstre du Loch Ness, la énième version de proposition de Directive "en matière de fiscalité des revenus de l'épargne sous forme de paiement d'intérêts" est revenue ces derniers mois au premier plan de l'actualité.


(Rappelons que le premier exercice du genre a débuté en....1988).





La Commission a en effet publié au Journal Officiel du 25 septembre 2001 une proposition révisée tenant compte du changement de cap décidé (dans des circonstances qui paraissent ne pas être claires pour nombre des acteurs concernés) lors du Conseil européen tenu à Feira en juin 2000. Depuis lors, ce texte a été modifié, sur certains points sensibles, à l'occasion du sommet de Laeken en décembre 2001.





Rappelons ici les orientations successives des grandes lignes de ce projet :





-	Première mouture (fin des années 80) : idée d'une retenue minimum uniforme à pratiquer par les Etats membres sur tous les intérêts payés par un débiteur établi dans l'Union Européenne à une personne physique résidant dans un autre Etat membre;





-	Deuxième mouture, avant Feira : option laissée aux Etats membres, sans limitation dans le temps, entre :





l'échange d'informations : si Monsieur X, résident belge, a un compte dans une banque aux Pays-Bas au départ duquel il perçoit des intérêts (peu importe que le débiteur de ceux-ci soit établi dans l'Union Européenne ou en dehors de l'Union Européenne), les autorités hollandaises communiqueront aux autorités belges le montant de ce paiement;





ou





	-	une retenue minimum à la source : si le résident hollandais a un compte en Belgique au départ duquel il perçoit des intérêts, la Belgique retiendra un "précompte mobilier" sur lesdits intérêts.





Il était expressément prévu que ce régime ne constituait "qu'une première étape" et qu'il serait étendu ultérieurement aux produits d'assurances et aux pensions "privées".





-	Troisième mouture, après Feira : l'objectif final est l'échange de renseignements tous azimuts. C'est seulement pendant une période transitoire de sept ans que les Etats membres qui en ont exprimé le souhait (Belgique, Autriche et Luxembourg) pourront pratiquer le système de la retenue à la source.





Autre modification d'importance : toute référence à une extension ultérieure du régime instauré par la proposition de Directive aux produits d'assurances et aux pensions "privées" a disparu.





L'alibi de la négociation avec les pays tiers





Comme rappelé ci avant, la toute première version du projet (fin des années 80) visait à imposer une obligation de retenue à la source à tout débiteur établi dans l'Union Européenne versant des intérêts à un résident d'un autre Etat membre que le sien.





Les faits sont toutefois toujours plus forts qu'un Lord-maire de Londres: on a dû renoncer à cette approche parce qu'elle aboutissait à imposer un handicap concurrentiel aux entreprises établies dans la Communauté Européenne qui empruntent sur les marchés internationaux.





Comment une grosse société française peut-elle en effet être "sûre" que le bénéficiaire effectif d'un emprunt obligataire qu'elle a émis ne réside pas dans un autre Etat membre (auquel cas, il y a obligation de retenue), mais bien aux Etats-Unis (auquel cas, il n'y a pas obligation de retenue) ?





La nouvelle mouture (avant comme après Feira) a entendu remédier à cet inconvénient en imposant cette fois-ci l'obligation de retenue à la source (ou d'échange de renseignements) à la banque du client (qualifiée "d'agent payeur", ce qui ne peut qu'ajouter à la confusion).





L'entreprise française qui a émis un emprunt international n'a donc plus à se préoccuper du point de savoir si les personnes physiques qui y on souscrit sont effectivement établies aux Etats-Unis et non pas en Belgique ou en Italie. C'est à la banque auprès de laquelle le propriétaire de l'obligation encaisse les intérêts de vérifier si l'intéressé est domicilié dans un autre Etat membre de l'Union Européenne que celui où est établie la banque. Dans l'affirmative, la banque devra procéder à l'échange d'informations ou à la retenue à la source, selon l’option retenue par l’Etat membre où elle est établie.





Cette nouvelle approche résout certes le problème de l'émetteur français mais crée un nouveau problème, au niveau cette fois de la banque de l'épargnant.





En effet, si l'épargnant belge a la malencontreuse idée d'ouvrir à l'avenir un compte en Suisse pour y encaisser ses intérêts, la banque hollandaise avec laquelle il traitait précédemment perdra un client et la banque suisse, qui n'est évidemment pas soumise aux obligations prévues par la Directive, en gagnera un.





C'est la raison pour laquelle ,tant avant qu'après Feira, le Luxembourg -qui dit sans doute tout haut ce que beaucoup pensent tout bas- a expressément subordonné son accord à l'adoption de la Directive (qui requiert l'unanimité) à la condition :


-	que les territoires "dépendants" de la Grande-Bretagne (îles anglo-normandes; île de Man; British Virgin Islands....) et des Pays-Bas (Antilles néerlandaises) acceptent, sous la "pression amicale" de ces deux Etats membres de s’aligner sur le même régime; et


-	que les principaux pays tiers qui sont des concurrents de la Communauté dans le domaine des services financiers acceptent d'introduire des mesures équivalentes.





La Suisse a bon dos





Et c'est ici que le bât blesse :





Les négociations avec la Suisse dans ce domaine ne progressent pas favorablement, 





Si la Suisse peut accepter d'introduire, selon des modalités restant à définir, un régime permanent de retenue à la source pour les intérêts payés à des résidents communautaires, elle ne peut par contre accepter de s'engager à abandonner ce régime dans sept ans pour y substituer le régime de l'échange de renseignements qui devrait être appliqué à cette date dans l'ensemble des Etats membres, y compris la Belgique, l'Autriche et le Luxembourg. 





Reste à voir aussi ce que feront exactement les Etats-Unis, dont on a parlé beaucoup moins jusqu’ici.


Or, il ne faut pas oublier que la première zone franche bancaire du monde a été créée à New York il y a bien longtemps déjà.





Mais il y a aussi problème à l’intérieur.





Nombreux sont les professionnels qui se plaignent amèrement de ce que, à ce jour, on n'a pas encore vu venir grand chose en ce qui concerne l'alignement des territoires "dépendants" britanniques sur le modèle communautaire. De fait, les arrangements constitutionnels de pays comme les îles anglo-normandes et l'île de Man remontent à près de mille ans. Il n'est pas évident que ces pays, dont le "lien de dépendance" se situe au seul niveau de la Couronne britannique, accepteront demain un diktat de Downing street... et il est encore moins certain que les autorités britanniques entendent véritablement imposer un tel diktat.





Les informations échangées seront nécessairement inexactes !





L'on ne peut toutefois se défaire de l'impression que les difficultés actuelles dans les négociations avec la Suisse constituent un alibi facile pour ne pas reconnaître que le projet que l'on entend faire "avaler" aux Suisses présente de graves inconvénients qui amènent à douter que l'objectif affiché par les Etats membres dans ce domaine correspond bien aux objectifs réellement poursuivis.





La proposition de Directive introduit une définition uniforme de ce qu'il faut entendre par intérêts pour les besoins de son application. 


Toutefois, la même Directive n'harmonise aucunement la notion d'intérêts taxables selon le droit fiscal interne de chaque Etat membre.





Exemple : Un résident belge achète le 1er janvier une sicav de capitalisation à l'intervention d'une banque française. Prix de souscription : 1000 euros.


A la fin de l'année, il revend cette sicav à la banque française pour 1100 euros.


Selon la Directive, cette "plus-value" est à considérer comme un intérêt. Dès lors, la banque française communiquera aux autorités françaises, lesquelles transmettront l'information aux autorités belges, que le résident belge a perçu 100 euros d'intérêt en France.





Or, en droit fiscal belge, ce résident n'a pas perçu d'intérêt. Il a réalisé une plus-value non taxable. Dès lors, dans sa déclaration, il n'a évidemment pas mentionné avoir recueilli des intérêts auprès de la banque française où il a un compte.


Il y a toutefois gros à parier que ce contribuable belge se verra interpeller par l'Administration belge au motif qu'il ressort des renseignements reçus par celle-ci de l'Administration française qu'il a recueilli des intérêts taxables.





Une voie royale pour l'arbitrage entre produits d'assurances et produits bancaires classiques





L'ABC du droit fiscal belge, en matière de gestion de patrimoine mobilier, est de transformer en plus-value non taxable des sommes qui économiquement sont des intérêts.





A cet égard, le fait d'avoir exclu toute extension du champ d'application de la proposition de Directive au domaine de l'assurance, voire des pensions "privées", est une aberration.





D'ores et déjà, l'on voit fleurir dans la presse belge des publicités discrètes de courtiers d'assurances luxembourgeois qui organisent des séminaires dans différentes villes de Belgique en vue d'inciter leurs invités à transformer leur portefeuille d'obligations classiques en produits d'assurances mis hors d'atteinte de la future Directive.


Reste à voir s'il n'y a pas d'autres risques et si les intéressés ne vont pas tomber de Charybde en Scylla...





Un agenda caché?





Au vu de ces multiples difficultés et risques de distorsion de concurrence, on reste confondu devant l'obstination avec laquelle la plupart des Etats membres défendent ce projet... et entendent l'imposer à une bonne partie du reste de la planète.





On peut se demander si la raison d'être de cette attitude n'est pas fort éloignée de la préoccupation d'une "juste perception de l'impôt".





L'on ne saurait assez souligner le fait que le régime prévu par la Directive ne s'applique aucunement dans l'hypothèse où le résident d'un Etat membre perçoit des intérêts auprès d'une banque qui est située dans le même Etat que celui où il réside.





On se souviendra, dans ce contexte, du reflux massif de capitaux dont a bénéficié le secteur bancaire belge lorsque le législateur belge a introduit l'obligation pour le contribuable de mentionner dans sa déclaration à l'Impôt des Personnes Physiques les pays étrangers dans lesquels il détient, le cas échéant, des comptes bancaires.





Est-ce faire preuve d'un excès de cynisme que de penser que l'insistance mise sur un régime d'échange d'informations comme "objectif final" de la Directive participe du même souci, au niveau cette fois de l'ensemble des Etats membres de la zone euro?





Il ne faut pas perdre de vue que le passage à l'euro a eu pour conséquence la disparition du remploi automatique de l'épargne nationale expatriée vers le pays d'origine de l'épargnant, sous forme de dépôt bancaire étranger.


Exemple : Lorsqu'un résident belge ouvrait un compte en francs belges aux Pays-Bas, la banque hollandaise ne pouvait faire qu'une chose : redéposer ces francs belges à son propre nom sur les livres d'une banque en Belgique, qui les utilisaient à son tour pour consentir des crédits à l'économie belge, ou pour souscrire à des emprunts de l'Etat belge.


Il y avait donc retour automatique des capitaux expatriés vers leur pays d'origine.


En effet, dans l'exemple ci avant, il n'était pas possible pour la banque hollandaise de prêter directement ces francs belges sur le marché des Pays-Bas, ni davantage d'investir ces francs belges dans des emprunts en gulden de l'Etat néerlandais.





Aujourd'hui, par contre, si un résident belge est titulaire d'un compte en euros auprès d'une banque aux Pays-Bas, il n'est nul besoin pour la banque hollandaise de redéposer ces euros à son nom auprès d'une banque belge.


Elle peut directement prêter ces euros à d'autres clients aux Pays-Bas, et peut également directement les investir dans des obligations de l'Etat néerlandais.





Dès lors, quelle meilleure solution pour le Trésor belge, en vue de financer ses besoins d’emprunt à des conditions compétitives, et pour le crédit aux (petites) entreprises belges, que d’inciter le résident belge, dans l'exemple ci-dessus, à rapatrier son épargne des Pays-Bas vers la Belgique.... où il pourra percevoir ses intérêts avec le bénéfice d’un secret bancaire belge éventuellement renforcé et d’une retenue libératoire ?





Les récentes initiatives italiennes en matière de rapatriement de l’épargne « expatriée » vont clairement dans ce sens .Il est peu probable que d’autres Etats membres ne suivront pas cette voie.
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